
7 mars 2021
Élections communales

  Aurélien Clerc 
   Député au Grand Conseil   

Chères Villeneuvoises, chers Villeneuvois,

Le 7 mars prochain, les citoyennes et citoyens de la commune de Villeneuve sont appelés aux urnes pour renouveler 
leurs autorités. La politique communale représente le premier échelon institutionnel de la démocratie suisse. C’est au 
travers des élections qu’on définira l’avenir de notre commune pour les cinq prochaines années. Le contexte actuel 
nous rappelle à quel point le droit de vote représente un acte de démocratie qu’il est fondamental d’exercer.

Conscient de la charge de travail et des responsabilités qui incombent aux élus municipaux, j’ai choisi de 
ne pas me présenter à la Municipalité de Villeneuve, mais de confirmer ma candidature à l’élection au 
Conseil communal au sein duquel j’œuvre depuis 2011. Mon activité de responsable d’agence d’assurances 
depuis plus de deux ans, combiné au mandat de Député que j’exerce depuis 2017, constituent déjà un 
taux d’occupation à plein temps. Aussi, je compte mener à bien les projets que je défends au sein du 
Grand Conseil et prévois de me représenter lors des prochaines élections cantonales de 2022.

Le 7 mars prochain, je soutiens avec conviction les trois candidats PLR à la Municipalité :

Corinne Ingold qui, forte de son expérience de Municipale puis Syndique de 
Villeneuve, saura dynamiser la nouvelle équipe municipale,

Marie-Claude Pellet, dont l’expérience professionnelle de cheffe de projets ainsi que sa connaissance 
du tissu associatif villeneuvois permettra d’apporter des idées nouvelles et créatives,

Marcel Rechsteiner, enfant de Villeneuve qui pourra faire bénéficier notre commune 
de sa formation d’ingénieur pour tous les projets de construction.

Ce sont trois candidats de qualité à qui j’accorde toute ma confiance pour conduire l’action municipale. 
Je vous appelle à les soutenir en votant la liste PLR compacte pour l’élection à la Municipalité.

Au niveau cantonal, le Grand Conseil devra s’occuper de projets importants ces prochaines années, tels 
que la réforme de la péréquation, la gestion des finances publiques ou encore la loi sur l’exercice des droits 
politiques. Dans mon rôle de Député, je compte maintenir un dialogue étroit avec les membres de la Municipalité 
pour les rendre attentifs aux nombreux enjeux et garantir le plus possible l’autonomie communale.

Je vous adresse, chères Villeneuvoises, chers Villeneuvois, mes plus cordiales salutations.


